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Regard sur le juge fiscal en droit congolais
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Le juge fiscal congolais semble ne pas s'attribuer ses pouvoirs législatifs créant ainsi une
insécurité dans le chef du contribuable qui par ailleurs, dispose des droits de la défense.
Car la rationalité du contrôle fiscal devra aboutir soit au redressement soit aux sanctions
fiscales et soit des sanctions d'autres natures. Face à une procédure fiscale particulière qui
déroge au droit commun de procédure pénale, le contribuable compte sur la compétence
du juge fiscal qui doit rester neutre face au contribuable et au Fisc. Étant le garant de la
justice fiscale, ce dernier en droit congolais, semble ignorer son rôle. Cette ébauche tente
de rappeler ses pouvoirs et son intervention en tant que garant de la justice fiscale.
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